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- Comments received from delegations


Further to the meeting of the Working Party on Horizontal Agricultural Questions (Simplification of the CAP) on 29 and 30 March 2007, delegations will find attached in Annex, the comments received from the Luxembourg delegation.
An English language version will follow.
______________

ANNEX

COMMENTS FROM THE LUXEMBOURG DELEGATION

En fonction des discussions qui ont eu lieu au groupe de travail et des réponses que la Commission a apportées dans la deuxième version de la proposition, nous voudrions maintenir les commentaires suivants :

Commentaires sur le document DS 270/07

Article 1

La solution proposée par la Commission pour l’inclusion seulement formelle des OCM vin et fruits&légumes semble aller dans la bonne direction.

Article 2

Il serait utile à notre avis d’ajouter à ce stade des définitions horizontales, valables pour l’ensemble du texte, pour les termes suivants :

· exploitation, 

· producteur,

· producteur de lait, 

· lait, 

· quota, 

· prix de référence, 

· prix d’intervention

Article 4

La  formulation du texte est trop vague par rapport aux modalités d’application pour les articles 2 et 3, notamment la possibilité pour la Commission de modifier les définitions de l’article 2 et les dates de l’article 3.

Article 7

Afin de rendre le texte plus lisible et accessible et en même temps se rapprocher le plus possible l’ancienne terminologie, nous proposons de remplacer le terme « prix de référence » par « prix d’intervention ».

Article 9

Même si le mécanisme de l’intervention pour la viande de porc n’a plus été appliqué depuis 30 ans, nous considérons qu’il n’est pas dans la nature d’un exercice de simplification technique de modifier de façon substantielle le contenu des textes législatifs existants.

Article 15-21 

Dans un souci de clarté et lisibilité, et parallèlement à notre suggestion pour l’article 7, nous proposons de remplacer le terme « prix d’intervention » par « prix d’achat ».

Article 39 et 40

Tout en reconnaissant l’avancée réalisée par cette nouvelle rédaction des articles  39 et 40 quant à la classification des carcasses, nous sommes d’avis que les définitions dans ce domaine ainsi que les critères de présentation des carcasses ne sont pas des modalités d’application, susceptibles d’être modifiées à une fréquence élevée, mais plutôt des dispositions normatives. 

Ces dispositions devraient donc rester sous la compétence du Conseil. En conséquence nous suggérons de supprimer les points j et k de l’article 40, et d’intégrer les articles 2 et 3 du règlement 1183/2006 à l’annexe IIIb.

Article 62

A notre avis une définition des termes « excédent » et « prélèvement » serait utile et rendrait la lecture du texte de ce chapitre plus aisée, tout en ajoutant de la transparence et de la lisibilité.

Par ailleurs nous ne sommes pas convaincus de l’opportunité de changer de terminologie, en passant de « quantité de référence » à « quota ». En effet ceci obligerait les Etats membres à modifier toute leur législation nationale, faisant référence au règlement CE 1788/2003 sur l’OCM lait, simplement pour changer  l’expression « quantité de référence » par « quota ». Ceci ne constituerait certainement pas une action de simplification pour les administrations nationales.

Article 76

A notre avis, dans la dernière phrase, il faudrait ajouter une référence à l’article 80, car sinon la base juridique pour le calcul du prélèvement pour le quota vente directe fait défaut.
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